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Tableau 1 : Personnes suivies en milieu ouvert par région administrative

Région 01/10/2024 01/01/2025 01/04/2025 (p) 01/07/2025 (p) 01/10/2025 (p) 01/01/2026 (p) 01/04/2026 (p)

Auvergne-Rhône-Alpes 20 257 20 061 20 079 19 801 19 845 19 644 19 603

Bourgogne-Franche-Comté 8 777 8 686 8 716 8 607 8 525 8 405 8 727

Bretagne 7 493 7 444 7 357 7 338 7 370 7 225 7 671

Centre-Val de Loire 6 857 6 946 6 883 6 833 6 807 6 698 6 782

Corse 918 942 949 971 1 028 1 074 1 095

Grand Est 14 527 14 360 14 502 14 476 14 584 14 714 15 098

Guadeloupe 1 469 1 448 1 469 1 591 1 559 1 470 1 454

Guyane 847 901 909 882 893 874 850

Hauts-de-France 17 877 17 703 17 881 17 930 17 728 17 653 17 705

Île-de-France 28 214 28 285 27 845 27 516 27 337 26 620 26 205

La Réunion 2 841 2 827 2 682 2 821 2 768 2 665 2 644

Martinique 1 035 1 071 1 092 1 165 1 204 1 193 1 220

Mayotte 671 691 633 638 665 645 642

Normandie 9 087 8 988 9 048 9 032 8 954 8 988 9 253

Nouvelle-Aquitaine 15 371 15 116 15 243 14 972 14 905 14 825 16 045

Occitanie 17 444 17 362 17 810 17 865 17 891 17 713 17 732

Pays de la Loire 8 752 8 578 8 736 8 631 8 547 8 658 9 220

Provence-Alpes-Côte d'Azur 13 826 13 923 14 474 14 288 14 179 13 786 13 617

Total 176 263 175 332 176 308 175 357 174 789 172 850 175 563

(p) : données provisoires

Champ : France, hors collectivités d'outre mer.

Source : ministère de la Justice, SSER , fichier statistique APPI et données Prisme.

Lecture : au 1er avril 2026, 175 563 personnes majeures sont suivies en milieu ouvert.



Tableau 2 : Mesures suivies en milieu ouvert par type de mesure

Mesure 01/10/2024 01/01/2025 01/04/2025 (p) 01/07/2025 (p) 01/10/2025 (p) 01/01/2026 (p) 01/04/2026 (p)

Ajournement 26 17 21 25 20 13 9

Assignation à résidence sous surveillance 

électronique

652 643 676 695 684 684 688

Contrôle judiciaire 6 606 6 506 6 513 6 530 6 608 6 628 6 705

Stage 6 915 7 034 7 160 6 985 6 687 6 391 6 340

Travail non rémunéré 1 820 1 787 1 984 1 992 1 830 1 792 1 825

Détention à domicile sous surveillance 

électronique (peine)

1 102 1 147 1 227 1 175 1 123 1 136 1 114

Interdiction de séjour 2 453 2 457 2 411 2 392 2 410 2 314 2 260

Libération conditionnelle (AP) 3 002 2 974 2 961 2 958 2 921 2 775 2 825

LSC sous libération conditionnelle 734 710 757 792 813 752 669

Suspension (raison médicale) 126 121 111 105 110 101 96

Travail d'intérêt général 18 268 18 432 19 005 19 157 18 698 18 470 18 867

Obligation de TIG* 3 997 3 977 4 042 3 979 3 931 4 003 4 070

Placement sous surveillance électronique 

mobile

35 33 37 36 36 37 46

Surveillance judiciaire 179 178 174 168 159 152 152

Suivi socio-judiciaire 8 324 8 440 8 552 8 587 8 584 8 611 8 917

Sursis probatoire 144 204 143 361 143 818 142 760 142 989 141 611 144 948

Contrainte pénale

Sursis avec mise à l'épreuve

Sursis-TIG

2 765 2 414 2 113 1 856 1 660 1 477 1 552

Total 201 208 200 231 201 562 200 192 199 263 196 947 201 083

(p) : données provisoires

Lecture : au 1er avril 2026, 201 083 mesures sont suivies en milieu ouvert.

Champ : France, hors collectivités d'outre mer.

Source : ministère de la Justice, SSER , fichier statistique APPI et données Prisme.

Note : la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 a créé depuis le 24 mars 2020 le sursis probatoire remplaçant le sursis avec mise à l’épreuve, le sursis avec obligation d’accomplir un travail 

d’intérêt général et la contrainte pénale, lesquels sont supprimés ; la peine de détention à domicile sous surveillance électronique est également créée.

(*) : les mesures assorties d'une obligation de TIG sont comptabilisées à la fois au titre de la mesure principale (exemple : sursis probatoire) et au titre de l'obligation de TIG.



Documentation

Note sur les indicateurs transitoires

Périmètre et définitions

L'élaboration des statistiques trimestrielles de milieu ouvert est perturbée depuis début 2025 en raison d'un changement de logiciel utilisé pour le suivi des 

personnes placées sous main de justice (passage du logiciel APPI à Prisme). Le déploiement de ce nouvel applicatif se fait progressivement par département. 

Ainsi les indicateurs au 1er avril 2025 mobilisent des données issues de Prisme pour une partie des départements de la région Grand-Est, et à partir du 1er 

avril 2026 pour les régions Bourgogne Franche-Comté (partiel), Bretagne, Normandie (partiel), Nouvelle Aquitaine (partiel), Occitanie (partiel), Pays de la 

Loire. Cette publication des indicateurs transitoires de milieu ouvert assure dorénavant la diffusion tous les trimestres des principaux indicateurs de 

statistique publique, dans la continuité des statistiques trimestrielles de milieu ouvert (STMO), jusqu'à l'élaboration d'indicateurs issus du nouvel applicatif 

Prisme. Pendant cette période transitoire, tous les indicateurs sont provisoires et sont susceptibles d’être révisés régulièrement.

Seules les personnes majeures sont comptabilisées dans les tableaux présentés dans cette publication. Le périmètre géographique est celui de la France, hors 

collectivités d'outre-mer.

Une personne est considérée comme placée sous main de justice en milieu ouvert lorsqu’elle est suivie pour une mesure, sans être placée sous écrou. 

Les mesures comptabilisées sont restreintes à celles suivies par les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP).  Le suivi de l’ensemble du milieu 

ouvert nécessiterait l’intégration des prises en charge des services de l’application des peines (SAP) et des mesures suivies par les associations socio-

judiciaires (alternatives aux poursuites, mesures pré-sentencielles).

Les mesures de milieu ouvert prises en compte sont les suivantes    :

- les alternatives aux poursuites, ici le travail non rémunéré (TNR) et le stage (alternative).

- les mesures pré-sentencielles, contrôle judiciaire, assignation à résidence sous surveillance électronique (ARSE) et assignation à résidence sous surveillance 

électronique mobile (ARSEM).

- les mesures post-sentencielles. Elles comprennent le sursis avec mise à l'épreuve (SME), la peine de détention à domicile sous surveillance électronique 

(DDSE), le sursis probatoire, la libération conditionnelle en tant qu'aménagement de peine (Libération conditionnelle (AP)) ou en tant que régime de la 

libération sous contrainte (LSC sous libération conditionnelle), le travail d'intérêt général en tant que peine (TIG) ou en tant qu’obligation (Obligation de TIG), 

le sursis total assorti d'une obligation d'accomplir un travail d'intérêt général (Sursis-TIG), l'interdiction de séjour, les peines et obligations de stage (Stage), 

les suspensions de peine pour raison médicale (Suspension (raison médicale)), la contrainte pénale, l'ajournement avec mise à l'épreuve, l'ajournement aux 

fins d'investigations et l'ajournement avec injonction.

- les mesures de sûreté suite à une condamnation. Elles comprennent le suivi socio-judiciaire, la surveillance judiciaire et le placement sous surveillance 

électronique mobile (PSEM).

Note : dans le cadre des indicateurs transitoires, les mesures de stages ne sont pas réparties entre d’une part les stages d’alternatives aux poursuites et 

d’autre part les stages prononcés lors d’une condamnation en tant que peine ou obligation.



Déploiement de PRISME

Répartition des départements par vague de déploiement

Champ : France, hors collectivités d'outre mer.


